
racite Re- TACITE RECONDUCTION. 
conduction. 

Taureau, 
Vente. 

Vair" Expulsion de Locataires Refractaires," 3° . 

TAUREAU, VENTE. 

Vair "Accords," 17°. 

Taxation TAXATION PAROISSIALE. 
Paroissiale. 

1
o REPRESENTATION D'uN coNNETABLE priant 

la Cour de donner une interpretation de 
certaine clause de la loi regissant la 
taxation paroissiale, logee au Greffe, 
ajonction du Procureur-General du Roi 
accordee, et ordonne qu' elle soit signifiee 
aux contribuables interesses afin qu'ils 
se presentent pour etre entendus. 

Ex parte Conn{Jtable de St.-J ean. 
(1941) 241 Ex. 409. 
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2° "PARISH RATE (JERSEY) LAW, 1940 ", 
ARTICLE ler, CLAUSE 3(a). INTERPRE

TATION par le Corps de la Cour. 
P.-G. et autre, ajoint v. Lajfoley et autres. 

(1941) 13 C.R. 36. 

3° "PARISH RATE (JERSEY) LAWS, 1940 AND 
1941." ARTICLE 7, ALINEA (3A). 
INTERPRETATION. Juge que le loyer 
payable n' etant pas fictif mais repre
sentant la cause entiere (" full consi
deration ") pour la jouissance de la 
propriete dont s'agit, les Autorites Com
petentes ont outrepasse leurs pouvoirs 
en adoptant une evaluation indep!Jn
dante. 

De Gruchy v. Oonnetable de la Trinite et autres. 
(1942) 241 Ex. 488, 494. 

TAXE SUR LE REVENU. 

Vair "Appels," 9°. 

TEMOINS-T.EMOIGNAGE. 

Vair "Commission Rogatoire." 
" Procedure," 5

°

.

" Testaments," 11° . 

1 ° DIFFAMATION. JUSTIFICATION. FARDEAU 
DE LA PREUVE. 

Vn1:r "D'iffamation," 2
° 

.

. 2° ENFANT AGEE DE SEPT ANS. LOI (1940) 
CONCERNANT LES TEMOIGNAGES D'EN

FANTS DANS LES POURSUITES CRIMI
NELLES. La Cour, apres avoir interroge 
l'enfant (la plaignante), estime qu'elle 
ne comprend pas la portee d'un serment, 

T.--a,.mrtri:on 

Paroissiale 

Taxe sur le 

Revenu. 

Temoins
T0moi
gnage. 
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qu'elle n'est pas d'une intelligence suffi
sante pour temoigner et qu'elle ne 
connait pas son devoir de dire la verite, 
et juge que son temoignage n' est pas 
admissible. 

P.-G. v. Skinner. 

(1950) 33 P.O. 6. [As.Or.]. 

3° INTIMATION A UNE PERSONNE DE PARAITRE
EN couR afin de fournir a la Oour · tels 
renseignements qui peuvent etre a sa 
corinaissance. Subsequemment, enten� 
due par serment et note de sa deposition 
prise et logee au Greffe. 

Re succession Buckrell. (194 7) 243 Ex. 82. 

4° OPPOSITION A L'ADMISSION DE TEMOIGNAGE.
L'Avocat de !'accuse s'etant oppose a

!'admission du temoignage de deux 
temoins appeles a !'instance de la Partie 
Publique, apres que tant !edit Avocat 
que l'Avocat-General du Roi ont ete 
entendus, juge par la pluralite des voix 
que !edit temoignage n'est pas admis-
sible. 

A.-G. v. Goorewitch. 

(1946) 31 P.O. 416. [As.Or.]. 

5° POLICE CORRECTIONNELLE. TEMOINS APPE- ·
/' \ /' /' 

LES A TEMOIGNER POUR SUPPLEMENT DE 
PREUVE dans le cours de !'audition de la 
cause. 

A.-G. v. Rankin. (1948) 32 P.O. 109. 
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6° 

RES GESTAE. Opposition de la part de 
l'Avocat du prevenu a question posee 
par l'Avocat-General du Roi. Juge 
que la question est faisable et que le 
ternoignage du ternoin est admissible. 

A.-G. v. Bates. Re Verini. 
(1947) 31 P.O. 491. 

7° 

TEMOIN ABSENT DE L'ILE. Lecture donnee 
par le Chef Magistrat de sa note, prise 
!ors des Assises Crirninelles, de la deposi
tion du ternoin.

Re Brett et W aterton. 

(1949) 245 Ex. 188. 

8° 

TEMOIN APPELE PAR LES DEFENDEURS DANS 

LE COURS DE L'AUDITION n'uNE CAUSE 

A TEMOINS entendu par serrnent du 
consenternent des actrices. 

Re Rattenbury. Reed et aidres v. Le Masurier 
et autre. (1947) 243 Ex. 172. 

9° 

TEMOIN SUR SON DEPART DE L'ILE. Sur la 
dernande du Procurour-General du Roi, 
Sergent de Justice, stipulant !'office de 
Vicornte, autorise a prendre sa deposi
tion. Subsequernrnent lecture donnee 
de ladite deposition. 

Re Thackeray, femme Armstrong. 
(1948) 32 P.O. 161, 199. 

T0moins
Temoi

gnage.
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T"m(>ins,-c: · 10° 

IDEM. Sur la demande du defendeu:r 
Temoi··· ·· dans une action, Sergent de Justice, 
gi:iage. stipulant l' office de Vicomte, autorise a

prendre sa deposition. A l'audition de 
la cause, temoin comparait et est en
tendu apres lecture de sa deposition. 

Testa
ments. 

Re Gorge. Ex parte " The Jersey Granite and 
Concrete Co. Ltd." 

(1950) 245 Ex. 560. 246 Ex. 57. 

11 ° 

VIOOMTE AUTORISE A PRENDRE DEPOSI

TIONS de temoins qui, a cause de leur 
vieillesse, ne sont pas en eta;t de sante 
de paraitre en Oour. 

H uhlin, veuve etc. v. Briard. 
(1943) 241 Ex. 538. 

TESTAMENTS. 

Vair "Conirats," 4°
.

"Presomption de Mort," 1 °.

1 ° A0TI0N EN OASSATION DE TESTAMENT 

ABANDONNEE. 

V oir '' Procedure,'' 1 °. 

2° 

ABANDON DE LEGS. Testament d'immeubles 
presente a la Oour par legataire univer
selle laquelle declare renoncer au legs a
elle fait. Testament loge au Greffe. 

Re testament Du Feu, ex parte Du Feu. 
(1943) 241 Ex. 519. 
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H0 
mEM. Testament d'immeubles presente 

a la Cour par veuve du testateur, la 
legataire universelle, laquelle par le 
moyen de son Avocat, autorise ace par 
lettre, declare renoncer au benefice de 
son legs, et ce sans prejudice a son droit 
de reclamer son douaire sur les heritages 
·de son mari et aussi sa legitime hors de
la succession mobiliere.

Re Symons, ex parte Mounsey, veuve.· 
(1944) 242 Ex. 84. 

4° 
CAPACITE DE TESTER. PARTIE DISPONIBLE.

Par Ja coutume de l'ile une veuve 
laissant des heritiers direct.s, soit enfants 
011 · autres descendants, peut tester du 
tiers de ses meubles, les deux autres tiers 
demeurant a S8R heritiers. 

,W.est et a11.tres v. We8t, femme separee etc. et au. 
(1942) 13 C.R. 46. 

i,
0 

CASSATION. LEGS A UN REOTEUR OU A SON 

SUOOESSEUR. Legs d;immeubles fait en 
faveur d'une personne decrite comme 
recteur de certaine eglise ou a son 
successeur en ladite charge. Action 
vers le successeur en cassation dudit legs 
comme etant contraire aux dispositions 
de l' Article 5 de la Loi de 1851. Pre
tention du defendeur quo le legs est fait 
en faveur d'une persorme ayant le droit 
de le recueillir et non en faveur d'une 
eglise. Jitge que !'intention de 1a testa
trice etait de faire ledit legs en faveur 
de la personne qui, au moment de son 
deces, occuperait ladite charge pour etre 
tenu et possede par ledit recteur et ses 

Testa

ments. 
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successeurs au profit de ladite Eglise: 
Testament casse et annule en ce qm 
regarde !edit legs. 

Picot v. Arscott, Recteur et autre. 
(1943) 241 Ex. 503, 540. 

6° 
IDEM. Testament casse et annule en tant 

que la testatrice pourrait y leguer des 
immeubles sis en cette Ile. 

Re testament Grigg. (1950) 245 Ex. 407. 

7° 
D'IMMEUBLES-DE MEUBLES • •  Si un testa

teur laisse un testament d'immeubles et 
un testament de biens-meubles ces deux 
testaments ne forment pas une seule et 
meme derniere vo]onte OU disposition 
testamentaire, mais, tout au contraire, 
forment deux testaments separes et 
distincts, et un legataire a un testament 
d'immeubles peut en meme temps 
accepter les benefices qui lui reviennent 
par -ce testament et repudier les disposi
tions en sa faveur contenues au testa
ment de biens-meubles du meme testa
teur, et, en ce qui concerne la succession 
mobiliere du defunt, reclamer les avan
tages qui lui reviennent par la loi. 
Appel, non poursuivi. 

Lycett et ai,s. v. Beadle et aus. Re Testament 
Lycett. (1950) 1 P.D. 41. 

8
° 

INTERPRETATION. LEGS SUJETS A VIAGER 
PRECEDENT SONT AOQUIS DES LA MORT 
DU TESTATEUR. 

Re testament du Val. Representation de Becquet, 
executeur. 

(1950) 245 Ex. 462. 246 Ex. 109. 
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9 ° 
IDEM. Representation de l'executeur 

d'un testament priant la Cour de statuer 
sur l'interpretation a donner a certain 
paragraphe, les interesses etant appeles ; 
sur la demande de l'administrateur d'un 
des interesses et d'accord de toutes les 
parties, consideration _remise jusqu'a la 
fin des hostilites afin d'assurer la pre
sence actuelle de tous les interesses. 

Re testament Burt, ex parte Renier, executeur. 
(1942) 241 Ex. 480. 

10° 
IDEM. TESTAMENTS ET CODICILLES

FAITS PAR LE de cuJus AVANT SON

DERNIER TESTAMENT.. ADMISSIBILITEl. 

Considerant que hormis le cas ou un 
examen des testaments faits par un 
testateur avant son dernier testament 
puisse assister la Cour a identifier soit 
un legataire, soit une chose specifique
ment leguee, et hormis certains autres 
cas du meme genre, il n'est pas licite 
pour la Oour d'avoir recours a des 
testaments anterieurs afin de determiner 
les vraies intentions d'un testateur ; 

· Qu'une ambiguite quant a la part ou
portion de sa succession dont tm testa
teur a eu l'intention de disposer par
testament n'en est pas une de nature a
permettre a la Cour, contrairement a la
regle generale ci-dessus e:b.oncee d'avoir

' d 
' !ec�urs a es testaments anMrieurs ;Juge q?� les brouillons des testamentset cod1c1lles faits par le de cujus avant

Testa

ments. 
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son dernier testament ne sont pas 
admissibles dans l'espece. Appel, 
SU bsequemment a bandonne. 

Re testament Rayner, representation de Lloyds 
Bank Ltd. (1948) 243 Ex. 338. 

244 Ex. 14, 255, 

11 ° IDEM. Legs du residu de succession 
mo biliere " unto all my nephews and 
nieces (including my said godchildren) " 
Juge qu'une petite-niece, fi.lleule de la 
testatrice, n'a pas le droit de participer 
dans ledit residu. 

Re testament Bailleine, representation J,e Le 
Masurier et autre. · (1948) 244 Ex. 91. 

12° 

LEGS prnux. Legs a une institution pour 
etre applique a Jersey sous des condi
tions auxquelles elle n' est pas stricte
ment disposee de donner effet. Ordonne 
que led.it legs soit paye a ladite institu
tion sans qu'elle soit tenue a donner 
effet a toutes les conditions. 

Representation de Oitshman, exec,uteur du testa- . 
ment de Topham, re Dr. Barnardo's Homes. 
Intervention tJ,1,1. P.-G. 

(194 7) 243 Ex. 415. 

13 ° 

LEGS A UNE INSTITUTION DONT LA PRO

PRIETE A ETE TRANSFEREE Au PUBLIC. 

Legs a une institution dont les heritages 
et fonds (hormis les fonds tenus pour 
des objets speciaux) ont, depuis la 
confection du testament mais sept ans 
avant la. mort de la testatrice, ete 
transferes au .Public de l'lle a condition 
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que ladite propriete serve unique
ment les memes objets qu'elle avait 
deja servis. Executeur demande qu'il 
plaise a la Cour de statuer si le legs est 
caduc ou non. Juge que le legs ne peut · 
etre cense caduc a raison du seul fait 
que le contr6le et !'administration de 
l'institution sont passes entre les mains 
des Etats de cette Ile. 

Representation de Rive, Executeur du testament 
Jackson. Re Jersey Female Orphans' Home 

(1950) 246 Ex. 38. 

14° QUOTITE A RESERVE. QUOTITE DISPONIBLE. 
DROITS DE L'HERITIER LESE. .Action en 
reduction ad leqitimum modum. Testa
trice laissant des heritiers directs ayant 
dispose d'au dela du tiers disponible, 
l'heritier Iese a le droit d'opter entre les 
droits qui lui sont conferes par le 
testament et ceux qui lui sont reserves 
par le droit commun, mais s'il choisit la 
position d'heritier il doit renoncer en 
entier a celle de legataire. 

West et autres V. West, femme separee etc. et 
autre. 
(1942) 18 C.R. 46, reformant 241 Ex. 415. 

15° QUOTITE A RESERVE. QUOTITE DISPONIBLE. 
DOMICILE. INTlJlRPRETATION. 

Re testament Rayner, representation de Lloyds 
Bank Ltd. (1948) 243 Ex. 338. 

244 Ex. 14, 255. 

16° REVooATION. Juge qu'un testament de 
meubles et d'immeubles est revoque par 
un testament de meubles posterieur qui 

Testa

ments. 
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revoque tous testaments ou· dispositions 
testamentaires en aucun temns ante-

• 
L 

neurement faits par le testateur. 
Re testament Gabelclu. Bull v. Bull. 

(1941) 241 Ex. 334, 377. 

17° 
IDEM. Action pour voir casser et annuler 

testament d'immeubles emegistre au 
Registre Public de ce qu'un testament 
subsequent contient une revocation ex
presse et generale de toutes dispositions 
testamentaires anterieurement faites par 
le testateur. Apres audition de temoins 
la Cour juge qu'en faisant le testament 
subsequent le testateur n'avait aucune 
intention de revoquer son testament 
d'immeubles sis a Jersey et decharge le 
defendeur de l' action. 

Ryan et autres v. Gulley, veuve Ryan.
(1950) 245 Ex. 471, 486. 

18° 
IDEM. Action en cassation de testament 

et codicille de ce qu'ils furent revoques 
par la confection d'un testament subse
quent, lequel fut casse et annule d'au
tant que la testatrice avait ecrit sur le 
dos dudit testament le mot " revoque ". 
Ce dernier testament contenait la clause 
suivante. " Et finalement je revoque 
toutes dispositions testamentaires de 
biens immobiliers anterieurement faites 
par moi, sauf que si mon deces arrive 
d.ans les 40 jours de la signature par moi
du present testament, ce qui rendrait
!edit testament cassable et annulable, et
si par consequence (sic) !edit testament
etait casse et annule pour une cause
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quelconque, alors je confirme mon testa
ment d'immeubles date de !'an 1939, le 
6e jour d'Avril, ainsi que le .codici!le a
icelui date !edit jour 6 · Avril 1939, 
lesquels testament et codicille resteront 
en toute leur force et vertu." Vu 
!'importance des questions soulevees, la 
cause fut referee au Corps de la Cour. 
Attendu que la defunte a vecu au dela 
desdits 40 jours et que ladite clause dB 
revocation a par consequent produit son 
plein et entier effet, soit la revocation 
desdits testament et codicille de 1989, 
le Corps de la Cour, par la pluralite des 
opinions, pronon9a la cassation et l'an
nulation desdits testament et codicille. 

Gruchy v. Gruchy, re testament Blampied.
(1946) 242 Ex. 397. 13 C.R. 77. 

19° 

LOI DE 1851, ARTICLE 6. La prescription 
dudit Article par laquelle Jes substitu
tions sont prohibees et toute disposition 
par laquelle le legataire sera charge de 
conserver et de rendre a un tiers BSt 
nulle, meme a l'egard du legataire, a ete 
interpretee par la jurisprudence de cette 
ile comme une defense absolue de tou.t<J 
disposition hereditaire a charge fidei
commissaire par voie testamentaire. 

Burke v. Burke.

(1944) 242 Ex. 114. 18 C.R. 55. 
' 

20° 

IDEM. Le legs d'un usufruit sur usufruit 
a une personne existant a la mort du 
testateur n'est pas prohibe par !edit 
Artide, vu qu'il ne peut pas etre consi
dere co=e etant une substitution, que 

Testa

ments. 
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dans !'interpretation d'un acte legislatif 
le singulier comprend prima facie le 
pluriel a moins que le sens n'exige le 
contraire, et qu'il n'a pas pour effet de· 
retirer la chose leguee du commerce 
pour une periode plus prolongee que 
celle qui resulte du legs d'un droit 
d'usufruit a plusieurs personnes con
jointement. 

Le meme v. Le meme. Ibid. 

TRAVAUX PUBLICS ET GRANDES 
ROUTES, COMITE. 

POUVOIRS DU OOMITE en matiere de requi
sition d'immeubles. 

Kinch v. Le Quesne, President. 
(1945) 242 Ex. 37 4. 

"TRESPASS ", 

Vair "Proprietaires et Locataires," 2° , 3°, 4° . 

TUTELLE. 

Vair '' · Fideicom1nis-Fideicommissaires," 8
°

.

" Rappel par les Mineitrs des faits de leurs 
Tuteurs, Loi." 

1 ° mssoL UTION. Dissolution de tutelle pro
noncee Sur la representation du pere a
I' effet qu'un tuteur fut nomme a ses 
enfants pendant son absence de l'ile en 
activite de service afin de regler la 
succession de leur defunte mere etc., et . 
que, vu son retour a Jersey, il n'existe 
aucune raison qu'il soit prive de la garde 
de ses enfants aux termes de la Loi de 
1862, et a l'appui de sa demande ii 
presente un certificat de bonne vie et 
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mceurs et un soussigne de la tutelle TuteUe. 
appuyant sa representation. Ordonne 
que l'acte de la Cour soit enregistre au 

· Registre Public et que note soit faite en
marge de l'inscription desdites let.tres de
tutelle dans le livre des Procurations.

Representation de Le Corre. 
(1947) 243 Ex. 74. 

2° 
IDEM. Sur la representation de la mere 

en circonstances semblables. 
Representation de Staples, femme Coomer. 

(1947) 243 Ex. 109. 

TUTEURS. 

Vair " Fideicommis-Fideicommissaires,'' 8 °. 
"Rappel par les Mineurs des faits de leurs 

Tuteurs, Loi." 
" Tutelle." 

USUFRUIT. 

LEGS D'UN USUFRUIT SUR USUFRUIT. 

Vair " Testaments," 20° . 

VENTE. 

CONTRAT DE 

Voir "Accords," 11 °, 14° , 16° , 17° , 19° , 20° . 

VICOMTE. 

Voir '' Temoins-Temoignage," 9° , 10° , 11 °. 

1 ° ARRET CONFIRME., VENTE SURSISE. DEFEN-

DEUR ABSENT. Sergent de Justice, 

Tuteurs. 

Usufruit. 

Vente. 

Vicomte. 

stipulant etc., autorise a vendre meubles. • 
Voir "Arrets," 4° . 



Vicomte. 2° CHARGE n'ECRIRE A ,coNSTITUANT APRES 
ABANDON DE PROCURATION PAR PROCU
iREUR. 

V oir " Procureur." 

8° CHARGE DE SIGNIFIER a debitrice d'avoir 
dans le courant de deux mois etc., vu 
que, quoique sa personne ait ete saisie, 
el!e n'a pu etre incarceree, aucun local a 
la prison n'etant disponible. 

De Gruchy v. Le Oorni,. 
(1943) 242 Ex. 26. 

4° SKROENT DE JUSTICE, STIPULANT L'OFFICE 
DE VICOMTE, AUTORISE .A SIGNIFIER 
PrEcEs JUDICIAIRES EMANANT n'uN 
TRIBUNAL ETRANGER. 

Re Rothlisberger, ex parte A.-G. 
(1946) 242 Ex. 469. 

Re Kostemeno, ex parte P.-G. 
(1947) 248 Ex. 289. 

Re MacDermatt, ex parte P.-G. 
(1948) 244 Ex. 116, 280, 468. 
{1949) 245 Ex. 177, 464. 

Re Watson, ex parte P.-G. et A.-0. 
(1949) 245 Ex. 17, 55, 84. 

5° SERGENT DE JUSTICE, STIPULANT ETC., AUTO
RISE A SIGNIFIER PIECES JUDICIAIRE!l 
•EMANANT DU PROCUREUR-GENERAL DE 
GUERNESEY.

Re De Gruchy, femme MouiUin, ex parte P.-G., 
(1948) 244 Ex. 325 .. 

6° SERGENT DE JUSTICE, STIPULANT ETC., OR
DONNfill DE T.R.ANSME'I'T_RE ·COPIE n'uN 
oRnRE DE .JUSTICE A DEFENDEUR (EN 
DEFAUT) EN ANGLETERRE. 

Vair "Procedure," 6°. 
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7° 

VEC'!"TE. Lors de la :remise d'une cause, Vicomte. 
Sergent de Justice, stipulant etc., auto
rise a vendre et liquider le commerce 
d'hne association et a reteniF entre ses 
mains le montant realise jusqu'i'i. nouvel 
ordre. 

Way, veuve, etc. v. Milward. 
� (1949} 245· Ex. 163. 

VINGTENIER. 

1 ° DE CHARGE pour raisons de sante. 

Re Le Cornu. (1949) 245 Ex. 189. 

2° 

DESTITUTION. .Ayant 'ete mis a l'amende 
pour interruption de la paix publique. 
et assaut, destitue par la Cour et 
nouvelle election ordonnee. 

Re Renouf. (1950) 33 P.O. 56, 58. 

VIOLATION DE PROPRIE.TE 
(" TRESPASS "). 

Voir " Proprietaires et Locataires," 2° , 3° , 4° . 

" VOLENTI NON FIT INJURIA ". 

Voir " Chiens." 

VUE DE JUSTICE. 

TERMEE. Evaluation de propriete. 

, Greffier des ./JJtats v. Stenou. 
(1950) 245 Ex. 353. 

"WARRANTY OF AUTHORITY". 
Voir "Accords," 17°. 

Vingtenier. 

Violation 
de Propri
ete (" Tres
pass"). 

"Volenti 
non fit 
injuria ". 

Vue de 
Justice. 

"Warranty 
of Autho
rity". 
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APPENDICE. 

(Voir page 166). 

A. Picot v. Arscott et autre. Re testament Denis.

I 
. James (ob.) 

Mary (ob.) 

A. G. Picot 

D. G. Picot
(acteur).

EuGENE DENIS 

I 

Eugenie Melanie (ob.) 
...... Butler 

A. E. Butler 

0€;lestine :Mary. 
(de cujus) 

B. Queree v. Gibant, curateur naguere, etc. et autre.

Re succession Barette. 

THOMAS BARETTE 

I 

Thomas (ob.) 
I 

Eliza 
(de cujus) 

I I . 
Eunice Le Sueur (ob.) Hilda Grace Jessie Margaret (ob.) 

( defendresse) 
Wilford Queree 

Wilford Barette Queree 
(acteur) 
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